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par les Capitulations sont laissés à une décision 
à prendre par les six Grandes Puisances.
. 5. Toute personne ou personne juridique aus
si bien étrangère qu’indigène peut acquérir des 
propriétés en Albanie en se conformant aus lois 
en vigueur et à celles qui seront ultérieurement 
promulgées à cet effet par le Gouvernement al
banais.

L’Etat albanais peut posséder, acquérir, louer 
et vendre toute sorte de propriétés.

(>. Les biens wakoufs seront régis par les d i
spositions d’une nouvelle loi.

Chapitre II.

LF. SOUVERAIN.

7. Le trône de la Principauté albanaise est 
héréditaire dans la famille du Prince Guillaume 
de Wied.

La succession est réglée selon les principes de 
la primogéniture en ligne mâle.

8. Le Prince prêtera serment par devant l’As- 
semblée Nationale d’observer strictement les loi 
fondamentales de l’Etat.

!). Le Prince régnant, comme chef de la Fa
mille princière, a le droit exclusif d’exercer sont 
autorité en tout ce qui concerne les relations per
sonnelles des membres de sa famille, en se tenant 
à la loi qu’il aura édictée pour sa Dynastie.

10. Il lui est alloué une liste civile annuelle.
11. En cas d ’absence, maladie ou incapacité 

temporaire, le Prince aura la faculté de se faire 
représenter soit par un membre de sa famille 
jouissant de l ’indigénat albanais, soit par un haut 
fonctionnaire de l’Etat. En cas de minorité ou 
d’incapacité dépassant un période d’un an, la ré
gence sera exercée par celui des membres mâles 
de la famille Princière, lequel, ayant atteint la 
majorité et jouissant de l’indigénat, se trouve être 
le plus proche à la succession au Trône. En l’ab
sence d ’un tel remplaçant, le soin de désigner le
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